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Le mot du maire 
 

                 
  

                                                           Floiracaises, Floiracais, Chers Amis, 
 
 
Et voilà !!! 3 ans de passés depuis les élections municipales. Cela passe vite 3 
ans ; surtout pratiquement pieds et mains liés après une crise COVID de 
quasiment de 2 années. 
 
Dans la mairie, les dossiers arrivent quand même ; mais comment les traiter 
quand l’administration est au point mort ? 
Coralie a beau se battre tous les jours avec son ordinateur, envoyer des mails, 
prendre le téléphone et essayer de trouver un interlocuteur mais le temps 
passe sans beaucoup de résultat. 
 
Aujourd’hui au moment où j’écris ces lignes, nous avons l’impression d’avoir 
retrouvé un régime normal mais toujours encadré par son avalanche de lois, 
d’arrêtés, de décrets qui nous arrêtent et nous empêchent d’avancer. 
 
Ne vous inquiétez pas ! L’équipe en place tient la route, se bat chaque instant 
pour un jour meilleur ! 
 
Solidairement et TOUS ENSEMBLE nous y arriverons, je vous le promets. 
 
Je vous donne, rendez-vous le 14 juillet à 11h30 pour des réjouissances autour 
d’un buffet convivial et musical pendant lequel nous pourrons échanger, si 
vous le souhaitez. 
 
N.B surprise prévue à 11h30 
 
En espérant vous retrouver nombreux 
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Infos pratiques 

Agenda FLOIRAC -------------------------------------------------------- 
 

13 juillet 

14 juillet 

14 août 

31 août  

2 et 3 sept. 

9 sept. 

21 octobre 

 

Fête de la bière de 19h à 2h (nouveauté du comité des fêtes)  

Apéritif citoyen à 11h30 sur invitation 

Eclade de moules organisée par le Comité des fêtes à 19h30   

Jeudis musicaux à l'église de Floirac à 21h00 

Ball Trap (A.C.C.A de Floirac) 

Fête du patrimoine et des traditions populaires 

Matinée citoyenne 

 

Annonces ----------------------------------------------------------------- 
 

 

Fermeture de la 
mairie  

Pendant la période estivale, la mairie sera fermée du vendredi 11 août 2023 à 
12h45, jusqu’au lundi 4 septembre 2023 à 8 heures.  
 
 

Emploi d’été A partir de cette année, la mairie propose à un jeune de la commune, garçon ou 
fille âgé(e) de 16 à 18 ans au plus, volontaire, de travailler en juillet et août pour 
la commune, moyennant rémunération, pendant une période de15 jours, sur 
des tâches administratives ou techniques. Si vous êtes intéressés, contacter la 
mairie au 05 46 90 63 61. 
 
 

Contrat local de 
santé 
 
Recueil des 
attentes de la 
population 

 

 

La Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA) est engagée dans 
une politique locale de santé publique, en faveur de l’amélioration de l’offre de 
soins et de la prévention, et pour la réduction des inégalités sociales et 
territoriales de santé. Un Contrat Local de Santé (CLS) a été signé en 2022 avec 
l’Agence Régionale de Santé afin de préciser les objectifs et mobiliser les moyens 
permettant d’améliorer l’état de santé de la population, l’accès aux soins et les 
parcours de santé, notamment pour les personnes vulnérables. 
Vos représentants locaux au CLS, Bernard Laumonier (Maire) et Philippe Vivier, 
souhaiteraient connaitre vos besoins et vos attentes en matière de soins et de 
prévention en santé, afin de les présenter à la CARA (réponse attendue avant 
le 1er août). Vous pouvez exprimer vos réflexions par tout moyen à votre 
convenance (courrier postal adressé au Maire ou par mail à 
mairie@floirac17.fr, ou encore en remplissant le formulaire accessible depuis 
la page d’accueil du site www.floirac17.fr 
Merci pour votre participation.  
 
 

Accueillir des 
personnes âgées 

L’accueil familial d’une personne âgée ou d’un adulte handicapé consiste pour 
un particulier ou un couple, à le ou les accueillir à son domicile, à titre onéreux. 
Vous devez assurer divers services dont l’hébergement et l’entretien, dans la 

mailto:mairie@floirac17.fr
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limite de trois personnes. Si vous êtes intéressés par ce métier solidaire à 
domicile ou si vous cherchez une place disponible en famille d’accueil, contactez 
les services du département au 05 46 31 73 36 ou au 05 46 31 73 32 ou encore 
par courriel à l’adresse da-esms@charente-maritime.fr. Plus d’informations sur 
le site www.charente-maritime.fr.  
 

Aide au maintien à 
domicile des 
personnes âgées 
 

La Communauté d’Agglomération Royan 
Atlantique a intégré dans son programme 
d’intérêt général (PIG) un volet spécial «aide 
au maintien à domicile». L’objectif de ce 
dispositif est de participer activement à la vie 
des personnes âgées ou handicapées en 
facilitant leur maintien à domicile, par 
l’installation d’une rampe d’escalier, le 
remplacement d’une baignoire par une 
douche de plain-pied, l’installation de volets 
roulants ou encore la surélévation d’un WC. 
Ce dispositif est ouvert aux propriétaires 
occupants et domiciliés sur l’une des 33 
communes de la CARA. Il est également 
soumis à conditions de ressources. Les 
personnes intéressées peuvent bénéficier 
d'un accompagnement complet jusqu'à la fin des travaux, après une évaluation 
des besoins réalisée par un professionnel de santé (ergothérapeute) et un bilan 
financier. Pour tout renseignement complémentaire, contactez le service Cara 
Rénov’ au 05 46 22 19 36 / cararenov@agglo-royan.fr. 
 
 

Devenir pompier 
volontaire 

Le département de la Charente-Maritime recherche pour les casernes de 
pompiers dont celles de Saint-Fort et Mortagne, des jeunes volontaires à partir 
de 15 ans. S’adresser à David BENEST au 06 71 90 73 99. 
 
 

Internet Retrouver l’ensemble des articles du Petit Floiracais et bien d’autres 
informations sur le site de la commune www.Floirac17.fr 

 
  

mailto:da-esms@charente-maritime.fr
http://www.charente-maritime.fr/
tel:0546221936
file:///C:/Users/Utilisateur/Documents/Jean-Luc/Mairie/Petit-Floiracais/PF%20juin%202023/cararenov@agglo-royan.fr
http://www.floirac17.fr/
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Etat civil ------------------------------------------------------------------- 
 

 
 

 

Naissance sur la commune 
Méline, Iris LYS 22 décembre 2022 (née à SAINTES) 
Shenzy TRUFFANDIER LAVAUD 29 janvier 2023 (née à FLOIRAC) 
 

Décès de la commune  
Marie-José, Charlotte, Alice THOMAS 04 novembre 2022 
Albert, Armand ROBERT 9 décembre 2022 
Lucien ARCOURT 16 janvier 2023 
Chantal, Antoinette, Yvette JOSELJ 24 janvier 2023 
Gilles PLANTADE 16 mars 2023 
Jean, Claude LAGARDE 17 avril 2023 
Marie-Fernande RENOU 29 mai 2023 
Guy GARECHE 29 juin 2023 

Les secteurs d’activités de Floirac --------------------------------- 
 

Les artisans de Floirac 

Paysagiste    THIBAUT Jessy                                                             06.34.02.04.80 
 FOUCHIER Grégoire et Caroline                                      05.46.95.94.17 
Plombier BELON Olivier                                                              05.46.90.62.48 
Menuisier MUSSEAU / GUILLON SA                                                               06.61.95.68.93                                                                       
Informaticien SEGUIN Philippe                                                         05.46.95.40.59 
Peintre Décorateur HERBE Nicolas 06.18.51.24.70 
 

 

Les producteurs de Floirac 

Miel   GUERIN Loïc                                                                06.77.60.60.61 
 ROBERT Christian                                            05.46.90.60.29 
Vins et Spiritueux                 SCEA Boisnard (Domaine des Brizards) 05.46.49.93.83 
 BOISNARD Paul                                                           05.46.90.64.46 
 ROBERT Patrice                                                           07.70.93.20.46 
Viande au détail                   EARL Les Belous                                                         06.77.60.60.61 
Maraîchage MORANDIERE Sylvie                                                 06.80.72.05.84 

 

Autres activités sur Floirac 

M.A.M.  La maison des loulous 05.46.94.83.48 
Assistante maternelle DROUET Angie  06.70.81.78.69 
Centre équestre         GUERIN Stéphanie                                                      06.77.60.60.61 
Chambre Funéraire Pompes Funèbres BROSSARD  05.46.49.10.73 
Ecole de musique             GRENEE Clarisse                                     06.98.50.98.10 
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Mémento ------------------------------------------------------------------ 
Urgences S.A.M.U : 15 

Pompiers : 18 ou 112 (numéro international) avec un portable. 

Gendarmerie : 17           MIRAMBEAU : 05.46.49.60.71 

Centre antipoison : 05.56.96.40.80 

Mairie Tél : 05.46.90.63.61    Mail : mairie@floirac17.fr   Site : www.floirac17.fr           

Horaires d'ouverture : la mairie est ouverte au public du lundi au jeudi de 9h 

à 11h45 et le vendredi de 9h à 12h45. 

Ordures 
ménagères   

Les poubelles sont ramassées :  

- Poubelle verte : mardi matin. 

- Poubelle jaune : jeudi matin toutes les deux semaines. 

Les poubelles doivent être sorties la veille au soir 

Déchetterie de 
Brie-sous-
Mortagne  

Ouverte les lundis, mardis, vendredis et samedis de 9h à 11h45 et 14h à 
17h45. 

 

C.A.R.A. 

 

 La communauté d’agglomération de Royan atlantique est joignable au 05 46 

22 19 20. Vous pouvez également consulter le site https://www.agglo-royan.fr/ 

Médecins Mortagne-sur-Gironde 
- Dr Moreau Camille : 05.46.97.94.94 

Saint-Fort-sur-Gironde 
- Dr Henry Philippe : 05.46.04.49.80 
- Dr Jean Stéphane : 05.46.70.88.32 (Cardiologue) 

Pharmacies Saint-Fort-sur-Gironde : 18 av du champ de foire  05.46.49.95.14 

Mortagne-sur-Gironde : 56 grande rue   05.46.90.61.58 

Cabinets 
Infirmiers  

Saint-Fort-sur-Gironde 

• Cabinet infirmiers Agnès et Laurent : 05.46.49.95.82  

• Cabinet St Fortais : 05.46.49.95.89  

Mortagne-sur-Gironde  

• Ravet Audrey : 05.46.90.63.37  

Diététicienne Mme Sandrine Berger : 06.88.76.71.45 Saint-Fort-sur-Gironde 

Masseur 
kinésithérapeute 

Szumiec Anna 09.88.01.69.62  

Taxis et 
ambulances  

SARL VERDON à Brie-sous-Mortagne : 05.46.94.12.03 

 

Ostéopathe Legendre Vianney 06 59 78 66 21 

Comité des fêtes Mme Alexia Vallée Présidente du comité des fêtes 06.83.20.27.25 

ACCA Floirac M. Christophe Renaud Président de l’ACCA Floirac 06.89.49.07.08 

Les Kids de Floirac 
17 

Mme Coralie MUSSEAU 06.83.36..29.25 WhattApp 

https://www.agglo-royan.fr/
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Délibérations du conseil municipal ------------------------------- 
Nous vous présentons les objets et résultats des délibérés pour information. Ce résumé ne remplace 
pas une lecture complète des documents officiels qui restent consultables sur le site de la commune 
(www.floirac17.fr) ou à la mairie. 
 

Délibérations  Objet et résultats des votes 

d.1-2023 
16/01/2023 

Objet : Décision budgétaire modificative n°5 : virement de crédits et vote de crédits  supplémentaires 
année 2022 
 
Monsieur Le Maire informe l’Assemblée présente qu’il y a lieu de voter les crédits supplémentaires 

suivants et de procéder à un virement de crédits afin de permettre le règlement d’une dépense 

engagée par la CARA (Communauté d’Agglomération Royan Atlantique), soit pour  l’attribution de 

compensation de la GEPU (Gestion des Eaux Pluviales Urbaines) ; 

chapitre 014                  Article 739211  + 8 457.93 €uros 

Chapitre 012                 Article 6413                        - 8 457 .93 €uros 

d.2-2023 
30/01/2023 

Objet : Tarifs des salles des fêtes communales à compter du 1er mars 2023. 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de fixer les tarifs de location des salles communales 
à compter du 1er mars 2023. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de fixer les tarifs de 
location des salles communales situées « 14D rue de la Mairie » et « rue Charlemagne » à compter du 
1er mars 2023, comme suit : 
 
Les périodes :  
Printemps / été : 20 mars au 22 septembre  
Automne / hiver : 23 septembre au 19 mars  
 
Pour les habitants :  
 

 Printemps / été Automne / hiver 

1 jour 40€ 50€ 

2 jours 70€ 90€ 

 
Pour les extérieurs :  

 

 Printemps / été Automne / hiver 

1 jour 50€ 60€ 

2 jours 80€ 100€ 

 
Montant de la caution : 150.00 € 
 
Location de vaisselle : 10.00 € 

d.3-2023 
30/01/2023 

Objet : Tarifs forfaitaires pour les photocopies réalisées en mairie à compter du 07 février 2023 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de fixer les tarifs forfaitaires pour les photocopies 
réalisées en mairie à compter du 7 février 2023. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de 
fixer les tarifs forfaitaires pour les photocopies réalisées en mairie à compter du 7 février 2023, comme 
suit : 
 

Tranches Tarifs 

De 1 à 5 Gratuit 

De 6 à 10 1.00 € la copie 

De 11 à 20 20.00 € 

http://www.floirac17.fr/
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Délibérations  Objet et résultats des votes 

De 21 à 30 30.00 € 

De 31 à 50 50.00 € 

Plus de 50 Etude personnalisée en mairie  

 
Gratuités pour les associations de la commune  

d.4-2023 
30/01/2023 

Objet : Convention de mise à disposition à titre gratuit d’un bâtiment communal à un administré pour 
une courte durée. 
 
Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal d’établir une convention de mise à disposition d’un 
bâtiment communal, à titre gratuit, à un administré, Romain DUMAS demeurant, 5 rue de la côte de 
Beauté – Mageloup – 17120 FLOIRAC pour une durée de 3 mois à compter 1er mars 2023. Après en 
avoir délibéré, le Conseil municipal émet un avis favorable à cette convention et autorise Mr Le Maire 
à signer tous documents corroborant. 

d.5-2023 
30/01/2023 

Objet : Convention mise à disposition à titre gratuit d’un bâtiment communal aux associations 
communales  
 
Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal que la commune de Floirac veut protéger ses 
associations en mettant à disposition à titre gratuit par le biais d’un « PRET A USAGE » à durée 
indéterminée n’excédant pas 99 ans. 
Les associations concernées :  
 

 A.C.C.A de FLOIRAC, Président de Christophe RENAUD, déclarée à la Préfecture sous le 
numéro de D33027739159 en date du 18 décembre 1968.  
Bâtiment cadastré : ZS79, 2 rue de la mairie, derrière l’atelier communal. 
 

 COMITE DES FÊTES, Présidente Alexia VALLEE, déclarée à la Préfecture sous le numéro de 
W174002309 en date du 29 mai 1978.  
Bâtiment cadastré : ZS79 et ZR105, 2 rue de la mairie, la mairie + derrière l’atelier communal. 
 

 LES KIDS DE FLOIRAC17, Présidente Coralie MUSSEAU, déclarée à la Préfecture sous le 
numéro de W174006750 en date du 20 janvier 2022, 395A555. 
Bâtiment cadastré : 392A555, Rue des Albatros, Saint Romain sur Gironde  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de mettre à disposition les 
bâtiments précités aux associations, suivant un « CONTRAT DE PRET A USAGE » convenu ensemble, et 
autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier, et notamment le 
« Contrat prêt à usage » 

d.6-2023 
30/01/2023 

Objet : Désignation des membres de la commission de travail et de réflexion « Contrat Local Santé » 
 

Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal que suite à la création de la commission Contrat Local 
Santé à la CARA (Communauté d’Agglomération Royan Atlantique), il nous faut désigner des membres, 
un titulaire et un suppléant pour y représenter la commune. Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal décide de nommer : 

- Titulaire : Philippe VIVIER 
- Suppléant : Bernard LAUMONIER 

 

d.7-2023 
30/01/2023 

Objet : Participation / subvention à la Maison Familiale Rurale de CRAVANS 
 
Monsieur le Maire communique à son Conseil Municipal, la sollicitation de La Maison Familiale Rurale 
de CRAVANS pour une demande de subvention pour participer aux frais de fonctionnement d’un élève 
de notre commune dans leur établissement. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité décide de donner une subvention d’un montant de 200.00 euros  et autorise Monsieur Le 
Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

d.8-2023 
30/01/2023 

Objet : Modification des horaires d’éclairage public  
 

Monsieur Le Maire informe son Conseil Municipal de la nécessité de lutter contre la pollution 
lumineuse, les émissions de gaz à effet de serre et de réduire la consommation d’énergie  et propose 
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Délibérations  Objet et résultats des votes 

un temps d’éclairage le matin de  6h30 à l’aube et le soir du crépuscule à 22h00. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité donne un avis favorable de diminuer le 
temps d’éclairage des candélabres de la commune, et autorise Monsieur Le Maire à signer tous les 
documents afférents à ce dossier. 

d.9-2023 
20/03/2023 

Objet : Compte de gestion 2022  
 
Après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l'exercice 2022 et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail  des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des 
mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des 
restes à payer. 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2022.Après s'être assuré que le 
receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 
2021, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
Considérant 
1° statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du premier janvier 2022 au 31 décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
2° statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes ; 

3° statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le Conseil Municipal déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2022 par le Receveur, 

visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

d.10-2023 
20/03/2023 

Objet : Compte administratif 2022  
 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de monsieur Michel VALLEE, délibérant sur le compte 
administratif de l'exercice 2022 dressé par Monsieur Bernard LAUMONIER, Maire, après s'être fait 
présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, lui donne acte de la 
présentation du compte administratif, lequel peut se résumer comme suit : 
 

Section de fonctionnement 
Dépenses :    323 049.47 Euros 
Recettes :       479 189.79 Euros 
Excédent de l'exercice :  156 140.32 Euros 
Excédent reporté :             79 965.16 Euros 
Excédent global de clôture :  236 105.48 Euros 
 

Section d'investissement  
Dépenses :                  278 900.78 Euros 
Recettes :                    293 661.12 Euros 
Excédent de l’exercice :     14 760.34 Euros 
Excédent reporté :              32 754.55 Euros 
Résultat de clôture de la section d’investissement : 47 514.89 Euros 
Après en avoir délibéré, ce document est adopté à l’unanimité Le Conseil Municipal, réuni sous la 
présidence de monsieur Michel VALLEE, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2022 
dressé par Monsieur Bernard LAUMONIER, Maire, après s'être fait présenter le budget primitif et les 
décisions modificatives de l'exercice considéré, lui donne acte de la présentation du compte 
administratif, lequel peut se résumer comme suit : 
 

Section de fonctionnement 
Dépenses :    323 049.47 Euros 
Recettes :       479 189.79 Euros 
Excédent de l'exercice :  156 140.32 Euros 
Excédent reporté :             79 965.16 Euros 
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Délibérations  Objet et résultats des votes 

Excédent global de clôture :  236 105.48 Euros 
 

Section d'investissement  
Dépenses :                  278 900.78 Euros 
Recettes :                    293 661.12 Euros 
Excédent de l’exercice :     14 760.34 Euros 
Excédent reporté :              32 754.55 Euros 
Résultat de clôture de la section d’investissement : 47 514.89 Euros 
 

Après en avoir délibéré, ce document est adopté à l’unanimité sans la présence de Monsieur Le Maire 
comme le veut cet exercice. 

d.11-2023 
20/03/2023 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2022, considérant 
l’exercice clos, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2022  et 
constatant que le compte administratif présente : 

- un excédent de fonctionnement de 156 140.32 Euros pour l’exercice 2022 
- un excédent antérieur reporté de 79 965.16 Euros 

décide, à l’unanimité, d'affecter le résultat de la section de fonctionnement du budget principal 
comme suit: 

- Excédent au 31/12/2022 :     236 105.48 Euros 
- Affectation complémentaire en réserve (1068) :  140 000.00 Euros        
- Affectation à l’excédent reporté :      96 105.48 Euros   

d.12-2023 
20/03/2023 

Objet : Taux d’imposition des taxes locales pour l’année 2023. 
 
Monsieur Le Maire présente à l’assemblée l’état des taxes locales 2023 transmis par la DGFIP 
(Direction Générale des Finances Publiques). Il fait état des bases impositions prévisionnelles pour 
2023 et rappelle les taux de 2022 
 

TAXES TAUX DE REFERENCE 2022 
BASES D’IMPOSITION 

PREVISIONNELLES 2022 
Taxe Foncière Bâtie (TFB) 37.04 402 000 

Taxe Foncière Non Bâtie (TFNB) 44.07 84 100 

Taxe d’Habitation (TH) 11.02 140 316 

 
Après débat et considérant les nécessités budgétaires de cet exercice, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité de fixer les taux des taxes locales pour l’année 2023 comme suit :  
 

TAXES TAUX VOTES 2023 
Taxe Foncière Bâtie (TFB) 37.50 

Taxe Foncière Non Bâtie (TFNB) 44.62 

Taxe d’Habitation (TH) 11.16 

 
Soit une variation de proportionnelle à la hausse de 1.25% et autorise Monsieur le Maire à signer tout 
document corroborant cette décision et notamment l’état 1259. 
 

d.13-2023 
20/03/2023 

Objet : Vote du budget primitif 2023 – Nomenclature comptable M57 
Monsieur Le Maire présente le projet de budget primitif 2023, lequel se résume comme suit : 
Section de fonctionnement :                          396 247,00 €uros 
 
Dépenses 
011 Charges à caractère général   139 787,00 € 
012 Charges de personnel   129 000,00 €  
65   Autres charges de gestion courante                62 350,00 € 
66   Charges financières                     2 000,00 € 
6817 Dotations aux provisions       2 000,00 € 
023 Virement à la section d’investissement   50 000,00 €  
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042 Op Ordre de transfert entre sections      4 600.00 € 
022 Dépenses imprévues       6 510.00 € 
 
Recettes  
70  Produit des services                         5 053,52 € 
73  Impositions directes      204 588,00 € 
74  Dotations et Participations                      71 500,00 € 
75  Produits de gestion courante        19 000,00 € 
002 Excédent reporté                       96 105.48 €  
 
Section d'investissement :                                     622 500,00 €uros 

Dépenses 

21838   Matériel informatique           2 000,00 € 

2188     Sono               2 000,00 € 

21534   Réseaux d’électricité- mise en place ampoules LED      15 519.00 € 

21321 Logements Saint Romain sur Gironde     500 000.00 € 

21578 Autre matériel technique         2 000.00 €  

2111 Terrains – Les Girauderies- Fondevine            2 000.00 € 

21321 Aménagement terrasse logements              5 000.00 € 

2151  Travaux de voirie-Fondevine -parking logements     45 000.00 € 

21316 Cavurnes            4 000.00 € 

2188 Bâches incendies         10 000.00 €  

 

2046  Attributions de compensation d’investissement CARA    10 481.00 €  

21534 Opération Budgétaire SDEER         9 000.00 € 

1641 Remb. De la dette en capital des emprunts       15 000.00 € 

165 Dépôts et cautionnements reçus              500.00 €   

 
Recettes 
1641     Emprunts       370 000.00 € 
001 Résultat reporté          47 514.89 € 

10226   Taxe d’Aménagement                  1 385.11 € 

1028 Excédents de fonctionnement capitalisés 2022               140 000.00 € 

1326 Autres établissements publics locaux (SDEER)      9 000.00 € 

2804132 Amortissements 2023 Bâtiments et installations carrefour RD245       4 600.00 €                        

021 Virement de la section de fonctionnement      50  000,00 €   
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité d’approuver à l’unanimité le budget 

primitif de l’année 2023 tel que présenté ci-dessus. 

 

d.14-2023 
20/03/2023 

Objet : Demande de subvention départementale pour l’aménagement sécuritaire d’un chemin 
communal au titre du Schéma Départemental  Véloroutes Voies Vertes et Randonnées  
 
Monsieur Le Maire informe l’assemblée qu’il y a lieu de faire procéder à des travaux d’aménagement 
sécuritaire d’un chemin communal, support de la Véloroute Nationale n°80 « Le Canal des 2 Mers à 
Vélo » le long de la rivière « FONDEVINE », au titre du Schéma Départemental Véloroutes Voies Vertes 
et Randonnées. Après étude, le devis n°2023/1673 des établissements SAS TP GOYON, 17 150 SAINT 
BONNET SUR GIRONDE, soit un total hors taxes de 8 844.20 euros HT, soit 10 613.04 euros TTC, est 
approuvé à l’unanimité par les membres présents  
Afin de permettre la réalisation de cette opération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de 
solliciter une demande de subvention départementale dans le cadre du Schéma Départemental 
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Véloroutes Voies et Vertes et Randonnées. Cette participation sera calculée à hauteur de 70% sur le 
montant de l’opération restant à financer, déduction faite des co-financements. 
Ainsi, sur la base d’un co-financement de la Région Nouvelle Aquitaine, le plan de financement de 
l’opération serait de 8 844.20€ HT se décomposant en : 

 Région Nouvelle-Aquitaine (40%) = 3 537.68 € 

 Autofinancement de la Commune (20% minimum obligatoire) = 1 768.84 € 

 Département de la Charente-Maritime (jusqu’à 70% du montant restant dû) = 3 537.68€ soit 
40% du coût total de l’opération. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire a effectué toutes démarches, signer tous documents 
corroborant cette décision. 

d.15-2023 
20/03/2023 

Objet : Participations et subventions 2023 
 
Monsieur Le Maire rappelle à son Conseil Municipal, la liste des organismes concernés, avec leur 
montant, ou la commune de FLOIRAC donne une subvention ou une participation.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve le tableau ci-dessous et autorise 
Monsieur Le Maire à signer tout document corroborant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Article Libellé Réalisé 2022 Prévisions 2023 

6281 - Participation SIMELFA 550.00 600.00 
6281 - Participation ASSOCIATION DES MAIRES / AMF 17 180.26 200.00 
6281 - Participation ATEL - ADHESION 426.00 450.00 
6281 - Participation SPA SAINTES 213.00 267.60 
6281 - Participation SYNDICAT DEP VOIRIE 62.00 100.00 

 TOTAL CPTE 6281  1 617.60 

655 231 – Participation  ECOLE DE NAZARETH COZES 5052.00 2 493.00 

 TOTAL CPTE 655 231  2 493.00 

655 238 - Participation                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        COMMUNE DE BOIS 200.00 200.00 
655 238 - Participation COMMUNE GEMOZAC 590.00 600.00 

655 238 - Participation COMMUNE MORTAGNE 0.00 
2022 et 2023 : 

12 017.00  

 TOTAL CPTE 655 238  12 817.00 

65 568 - Participation SIVOM JEUNESSE 7 381.95 9500.00 

 TOTAL CPTE 65 568  9500.00 

657 358 Participation SOLURIS 2100.00 2138.00 
657 358 - Participation SOLIDARITE CANTON COZES 390.51 400.40 
657 358 – Participation  CCAS COZES 990.00 1000.00 

 TOTAL CPTE 657 358   3 538.40  

65 748 – Subvention ACCA FLOIRAC 300.00 300.00 

65 748 - Subvention 
ASSOCIATION FONCIERE DE 

REMENBREMENT  
2 000.00 2 000.00 

65 748 - Subvention BATTERIE ST FORTAISE 250.00 250.00 
65 748 - Subvention COMITE DES FÊTES FLOIRAC 300.00 300.00 
65 748 - Subvention LES GRANDS LIVRES (APVTE) 50.00 50.00 
65 748 - Subvention LES KIDS DE FLOIRAC17 300.00 300.00 

65 748 – Subvention  
SAUVEGARDER ET BIEN 

TRANSMETTRE  
100.00 100.00 

65 748 – Participation  MFR CRAVANS 0.00 200.00 

 TOTAL CPTE 65 748   3700.00 



Page 14  Deuxième semestre 2022 
 

Délibérations  Objet et résultats des votes 

d.16-2023 
20/03/2023 

 

Objet : Demande de subvention régionale pour aménagement sécuritaire d’un chemin communal au 
titre du Schéma Départemental Véloroutes Voies Vertes et Randonnées  
 
Monsieur Le Maire informe l’assemblée qu’il y a lieu de faire procéder à des travaux d’aménagement 
sécuritaire d’un chemin communal, support de la Véloroute Nationale n°80 « Le Canal des 2 Mers à 
Vélo » le long de la rivière « FONDEVINE », au titre du Schéma Départemental Véloroutes Voies Vertes 
et Randonnées. Après étude, le devis n°2023/1673 des établissements SAS TP GOYON, 17 150 SAINT 
BONNET SUR GIRONDE, soit un total hors taxes de 8 844.20 euros HT, soit 10 613.04 euros TTC, est 
approuvé à l’unanimité par les membres présents  
Afin de permettre la réalisation de cette opération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de 
solliciter une demande de subvention départementale dans le cadre du Schéma Départemental 
Véloroutes Voies et Vertes et Randonnées. Cette participation sera calculée à hauteur de 70% sur le 
montant de l’opération restant à financer, déduction faite des co-financements. 
Ainsi, sur la base d’un co-financement de la Région Nouvelle Aquitaine, le plan de financement de 
l’opération serait de 8 844.20€ HT se décomposant en : 

 Région Nouvelle-Aquitaine (40%) = 3 537.68 € 

 Autofinancement de la Commune (20% minimum obligatoire) = 1 768.84 € 

 Département de la Charente-Maritime (jusqu’à 70% du montant restant dû) = 3 537.68€ soit 
40% du coût total de l’opération. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire a effectué toutes démarches, signer tous documents 
corroborant cette décision. 

d.17-2023 
07/04/2023 

Objet : GEPU-Révision libre des attributions de compensation – création attribution de  compensation 
investissement  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 
L.1609 nonies C , vu la délibération n°CC-211011-M1 en date du 11 octobre 2021 par laquelle la 
Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA) a présenté le rapport de la CLECT concernant 
la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines , vu la délibération n°CC-221215-A12 de la CARA en 
date du 15 décembre 2022 par laquelle le Conseil communautaire a approuvé le montant des 
attributions de compensations provisoires pour l’exercice 2023 , vu le rapport de la commission locale 
d'évaluation des charges transférées (CLECT) traitant de l’évaluation du transfert de charges de la 
compétence en matière de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines , et considérant : 

- que les attributions de compensation constituent une dépense obligatoire pour l'établissement 
public de coopération intercommunale ou, le cas échéant, pour les communes membres, 

- l’importance des transferts financiers concernant les dépenses d’investissement calculés par la 
CLECT dans son rapport traitant de l’évaluation du transfert de charges de la compétence en 
matière de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines, 

- la volonté de la CARA et des communes membres de comptabiliser ces flux en section 
d’investissement afin de soulager les épargnes budgétaires des communes tout en préservant 
celle de la CARA , 

- la possibilité prévue au 1°) bis du V de l’article 1609 nonies C du code général des impôts 
d'imputer une partie du montant de l'attribution de compensation en section 
d'investissement par utilisation de la procédure de révision libre des AC, 

- que cette procédure impose des délibérations concordantes du Conseil communautaire 
statuant à la majorité des deux tiers et des conseils municipaux des communes membres 
intéressées, 

- que le montant des attributions de compensation défini dans le tableau a été présenté au vote 
du Conseil communautaire du 20 février 2023, 

- qu’il est demandé aux conseils municipaux de bien vouloir délibérer sur la révision libre des 
attributions de compensation telle que présentée dans le tableau dans un délai de trois mois. 
 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir en délibérer et, en cas d’accueil favorable, de 
décider d’adopter la révision des attributions de compensation libres  de la commune de FLOIRAC par 
ventilation des montants des attributions de compensation en fonctionnement et investissement tels 
que figurant dans le tableau suivant : 
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Communes 

2023 
Attributions de 
compensation 

provisoires votées le 
15/12/2023 

Communes  

2023 
Attribution de 
compensation 

section de 
fonctionnement  

2023  
Attribution de 
compensation 

section 
d’investissement  

 
Délibération  

CC-221215-A12 
Révision libre 

proposée 
des attributions 

au CC 
de compensation 

du 22/02/2023 

FLOIRAC -8 457.93 € FLOIRAC 2 023.07 € -10 481.00€ 

 

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal décide à l’unanimité, d’accepter le tableau ci-dessus des 
attributions de compensation dans les sections de fonctionnement et d’investissement  et d’autoriser 
Mr Le Maire à signer tout document corroborant à cette révision  

d.18-2023 
07/04/2023 

Objet : Adhésion au service de remplacement du centre de gestion de la fonction publique territoriale 
de la Charente-Maritime - mise en place d’une convention cadre  

 
Le Maire expose que dans le cadre de ces prestations facultatives, le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Charente-Maritime a créé un service de remplacement permettant la mise à 
disposition de personnels sous contrats à durée déterminée telle que prévu à l’article L.452.-44 du 
Code Général de la Fonction Publique pour effectuer le remplacement d’agents momentanément 
indisponibles ou pour assurer des missions temporaires (surcroît de travail, besoin saisonnier, 
accroissement temporaire d’activités….). 
Il informe que le recours à ce service remplacement fait l’objet d’une convention-cadre définissant les 
modalités d’adhésion et de mise à disposition des agents contractuels du service de remplacement 
conclue entre la collectivité et le Centre de Gestion.  
Il précise qu’en cas de recours au service, chaque mission fera l’objet d’une facture mensuelle qui 
précisera l’objet, la période et le coût correspondant à la rémunération totale brute chargée de l’agent 
majoré, des frais de gestion représentant 5 % du traitement total brut versé à l’agent.  
Après avoir pris connaissance du contenu de la convention, et en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide : 

- d’autoriser Monsieur le Maire, à signer la convention relative à l’adhésion au service de 
Remplacement du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente-
Maritime 

- dit que la présente convention est conclue au titre de l’année en cours et renouvelable par 
tacite reconduction dans la limite de 5 ans. 

- d’inscrire au budget les crédits nécessaires 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant à prendre toutes dispositions pour le suivi 

administratif et financier de la présente délibération. 

d.19-2023 
07/04/2023 

Objet : Suppression et création poste adjoint technique. 
 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont créés 
par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des 
emplois nécessaires au bon fonctionnement des services. 
 

Compte tenu des nécessités de services, Monsieur le Maire propose de supprimer le poste d’Adjoint 
Technique contractuel à hauteur de 10/35ème, après avis du Comité Technique près le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente-Maritime et de procéder ensuite à la 
création d’un poste d’Adjoint Technique à titre permanent pour 10/35ème, à compter du 1er septembre 
2023 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

- La suppression du poste d’Adjoint Technique à hauteur de 10/35ème, après avis du Comité 
Technique près le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente-
Maritime  

- La création d’un poste d’Adjoint Technique à titre permanent pour 10/35ème, à compter du 1er 
septembre 2023 



Page 16  Deuxième semestre 2022 
 

Délibérations  Objet et résultats des votes 

- D’inscrire au budget les crédits nécessaires correspondants. 
Néanmoins, il est possible dès à présent de déposer une déclaration de vacance d’emploi pour un 
poste d’Adjoint Technique à raison de 10/35ème sur le site du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale, afin de procéder à la publicité réglementaire. 

d.20-2023 
07/04/2023 

Objet : REHABILITATION DES BATIMENTS SUR LA PARCELLE ZR107 
 

Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il serait souhaitable qu’une réhabilitation des 
bâtiments sur la parcelle ZR107 faisant partie d’un lot avec les parcelles de terrain ZR17 et ZR12. 
Cet ensemble a été acquit des époux BOUILLAUD par la commune de FLOIRAC le 23 janvier 2007 pour 
un montant de 8 1150.00€ validé par une délibération du Conseil Municipal présidé par monsieur 
James LAVERGNES, maire, en date du 20 septembre 2006. 
 

Considérant que le 09 février 2022, une étude préalable par monsieur Bernard LAUMONIER, maire en 
exercice aussi que madame La Directrice des bâtiments de France accompagnée de Dominique 
MOUILLOT responsable urbanisme à la CARA à permis d’envisager une réhabilitation de cette bâtisse 
datant de 1833 qui ne peut être démolie  
 

Considérant que cette réhabilitation peut être réalisée avec l’aide d’un architecte agréé « bâtiments de 
France », respectant les règles de proximité d’un rayon de 500m autour de l’église St Etienne de 
FLOIRAC. 
 

Considérant qu’une étude de faisabilité, effectuée gracieusement par la SEMDAS à la demande de 
monsieur Le Maire, dont plans intérieurs présentés au conseil municipal. 

 

Considérant qu’un architecte contacté monsieur Le Maire, s’est rendu sur place et proposé ses services 
à toutes fin utile avec une proposition de tarification si celui-ci serait retenu. 
 

Considérant qu’il n’est plus possible de laisser ces bâtiments se dégrader :  
 

Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir en délibérer et, en cas d’accueil favorable, de 
décider  d’autoriser monsieur Le Maire, à signer tous les documents nécessaires à cette réhabilitation 
et notamment : 

- Contacter les services d’un architecte en liaison avec les bâtiments de France  
- Rechercher toutes les subventions possibles et nécessaires au montage financier  
- Signer tout document d’urbanisme nécessaire à la délimitation de la parcelle 
- Signer tous droits préalables à la mise en place d’une réserve d’incendie  

d.21-2023 
07/04/2023 

Objet : Lotissement de FIOLLE 
 
Monsieur La Maire présente le projet global du futur lotissement qui sera implanté sur la parcelle 
ZK128 de 21 267m², appartenant de plein droit à la commune de FLOIRAC et la parcelle contiguë ZK173 
de 5 670m², appartenant de plein de droit à la société BGP Conseil, Agence Bretagne SUD bâtiment le 
Stiff, 39 rue de la Villeneuve – 56100 LORIENT –  
  
PROJET GLOBAL : La société « Groupe PIERREVAL » domiciliée 5 Avenue Raymond Mamaud 33 520 
BRUGES a été contacté par monsieur Le Maire afin de recruter un développeur commercial du groupe. 
Un rendez-vous en mairie a été organisé, une visite sur place et un dossier complet a été remis au 
responsable du développement. Il comprend :  
 

 L’achat de la parcelle ZK128 de 21 267m² de superficie, propriété de la mairie de FLOIRAC au 
prix de 7€ du m² soit une somme de 150 000€ net vendeur. 

 L’achat de la parcelle ZK173 de 5 670m² de superficie au prix de 7€ du m² soit 39 690€ net 
vendeur au profit de la société BGP Conseil. 

 La réalisation de 40 (quarante) logements répartis comme suit : 
- 20 appartements qui seront exploités par le bailleur DOMOFRANCE 
- 20 lots viabilisés libres à la construction de maisons individuelles  

 

CONDITIONS ORDINAIRES DE DROITS ET CONDITION SUSPENSIVES : 
 

 Obtention de toutes autorisations administratives purgées de tous recours et retrait, 
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permettant la réalisation de l’opération présentée ci-dessus. 
 La propriété devra être libre de toute occupation et de toute location au lus tard le jour de la 

signature de l’acte authentique de vente. 
 Absence de nouvelles taxes d’urbanisme ou d’augmentation de celles-ci. 
 Absence de prescriptions de fondations spéciales, de pollution de sol et du sous-sol, d’amiante 

ainsi que de prescriptions de diagnostics ou de fouille, au titre de l’archéologie. 
 Signature d’un contrat de réservation avec un bailleur social pour la vente en VEFA de 

l’opérateur au prix de 1 950€ H.T/m² SHAB pour 1 660 m² de SHAB, avec l’obtention des 
agréments. 

 Achat concomitant de la parcelle ZK 173. 
 Obtention d’une garantie financière d’achèvement. 
 Dépôt d’une caution bancaire en notre faveur de 5% du prix au bout de quarante-cinq jours de 

dépôt du permis de construire.  
 

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer et, en cas d’accueil favorable, de 
décider :  

 D’approuver les termes en proposition de la société PIERREVAL. 
 D’autoriser monsieur Le Maire à signer tous les documents ayant trait à la vente de cette 

parcelle pour un montant de 150 000€ net vendeur, (tout frais droits et taxes à la charge de la 
société PIERRVAL). 

 D’autoriser monsieur Le Maire à signer tous les documents d’urbanismes liés à la réalisation de 
ce lotissement.  

Travaux ------------------------------------------------------------------- 
 

Travaux terminés 

 100 mètres de voirie ont été refaits à neuf avec caniveaux dans l’impasse des Rocs à Fiolle 

pour 6 448€  TTC 

 Le passage du pont de la Gravelle près de la maison d’Olivier a été sécurisé pour une valeur 

totale de 10 613€ TTC dont 80% de subvention. 

 Point-à-temps automatique (PATA) sur tout le territoire de la commune pour 18 000€ TTC. 

Rappel : Le « point-à-temps » est une technique qui répare la chaussée ponctuellement, là où 

elle a subi des dégradations comme des nids de poule. Lors d’une réparation de chaussée au « 

point-à-temps », le technicien répand une émulsion de bitume et de gravillons. Cette 

technique permet un entretien de la surface de la chaussée en redonnant de l’étanchéité. Les 

réparations ne sont effectuées que sur des surfaces ponctuelles. Le rejet de gravillons en 

excédent est alors inévitable.  

 

Travaux à venir 

 Aménagement des extérieurs des logements communaux au 14, rue de la mairie. 
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Informations de la commune --------------------------------------- 

Plan Communal de Sauvegarde (PCS) de Floirac (en cours de révision) 
 
Dans le cadre de la loi Matras de novembre 2021 qui 
renforce la gestion anticipée des crises (catastrophe 
majeure, accident courant, phénomène climatique, 
problème sanitaire…) la commune de Floirac est munie 
d'un PCS qu'il convient de réactualiser régulièrement. 

On trouve dans ce plan de gestion de crise le nom et 
adresse des personnes vulnérables, à mobilité réduite 
ou isolées qu'il sera nécessaire de contacter en cas 
d’événement extraordinaire ou de contacter à titre 
préventif dans le cadre d'un soutien ou de sauvegarde 
de la population.  

A cette fin il est demandé à nos concitoyens d'appeler la Mairie afin de se signaler ou signaler son 

adresse et ses numéros de téléphones, 

La gestion de ces renseignements respectera  les critères de confidentialité  et ne seront pas visibles 

du public mais resteront confidentiels au sein du PCS. 

Il conviendra à nos concitoyens de tenir à jour la situation de ces personnes listées dans le PCS en 

appelant la Mairie en cas de changement. 

 

La réserve communale : Être acteur du PCS 

Dans le cadre d'une crise à gérer sur la commune, tout volontaire est le bienvenu et les personnes 

ayant des compétences particulières, de par leur activité passée ou présente (gendarme, pompier, 

docteur, infirmier, chauffeur poids lourds etc… mais pas que), sont invitées également à se faire 

connaître à la Mairie dans le cadre d'un volontariat au sein de la réserve communale pour 

accompagner nos concitoyens en cas d’événement de sécurité jusqu'au retour à la normale. 
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OLD : Obligation Légale de Débroussaillement 
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Accès Internet via la fibre optique … Du nouveau ? 
 

La commune de Floirac sera bientôt complètement couverte par la fibre optique pour permettre un 

accès à Internet plus performant. Mageloup profite de la fibre depuis quelques mois. Les autres 

villages seront prochainement desservis car les différents problèmes techniques ont été résolus, 

notamment la traversée de la départementale N°45. Ci-dessous, deux cartes pour mieux voir la 

situation pour chaque village. 

Fiolle et Bel-Air 

 
Point bleu : En cours de déploiement 

Point jaune : Prochainement disponible à la commercialisation 

Point vert : Disponible à la commercialisation 

Mageloup et Saint-Romain 

 

 

Pour connaître votre éligibilité, vous pouvez soit appeler votre opérateur téléphonique, soit consulter 

le site https://www.charentemaritimetreshautdebit.fr/tester-mon-eligibilite. 

Attention, le fournisseur ORANGE, en charge du déploiement de la fibre sur le département, n’a 

aucun avantage concurrentiel concernant la fourniture du service d’accès à l’Internet des usagers. Il 

vous appartient d’opter pour l’opérateur de votre choix, sauf si celui-ci n’a pas fait le choix 

stratégique de proposer la fibre à ses clients. 

  

https://www.charentemaritimetreshautdebit.fr/tester-mon-eligibilite
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Eau 17 : Une délégation de la commune en visite à l’usine Lucien Grand 
 

Une délégation d’une vingtaine de personnes de la commune s’est déplacée le samedi 24 juin à 

l’usine de traitement des eaux « Lucien Grand » près de Rochefort.  

L'usine Lucien Grand est la plus grande usine de production d'eau potable de la région Ouest. Mise en 

service en 1980, puis agrandie en 2007, l'usine Lucien Grand alimente la majeure partie du littoral. 

Implantée à Saint-Hippolyte, dans un milieu naturel classé Natura 2000, l’usine a été conçue pour 

limiter les impacts environnementaux, notamment grâce à sa filière de traitement à la pointe de la 

technologie. 

   
 

 

 

 

 

 
 

Alimentée par la Charente, via le canal de l’UNIMA, l’Usine Sud Lucien Grand contribue à la desserte 

en eau potable du littoral de Charente-Maritime, de l’Ile de Ré à l’Ile d’Oléron. Sa capacité de 

production permet de répondre aux besoins en eau durant la saison touristique.  A cette période, la 

population en Charente Maritime peut atteindre 1 500 000 personnes (contre 600 000 

habituellement), et sur les îles, les consommations en eau potable sont multipliées par 8. L’usine 

d'une capacité journalière de 60 000 m3 a coûté 26,5 millions d'euros. Le syndicat des eaux assure la 

production et la distribution de l'eau pour 466 communes, la collecte et le traitement des eaux usées 

pour 413 et l'assainissement non-collectif pour 415. 
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La vie de notre commune 

Les Kids de Floirac 17 ------------------------------------------------- 
A l’occasion de Pâques, les kids se sont réunis à Saint Romain pour une chasse aux trésors Harry 

POTTER. 

  

Et pour la fête de la musique les enfants et leurs animatrices se sont défoulés sur la piste de dance 

lors d’une boum. 

  
 

Nous clôturerons cette année par notre sortie surprise.  

Si vous souhaitez que vos enfants participent aux activités des Kids n’hésitez pas à les inscrire en 

septembre. 

Nous contacter : WhatsApp Les Kids de FLOIRAC 17 ou Coco 0683362925 
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Comité des fêtes -------------------------------------------------------- 
Bonjour à toutes et à tous, 
 

Le soleil étant arrivé, place à nos festivités ! 

Et oui, comme la plupart le savent, nous avons organisé samedi 17 juin, 
notre 8ème  marche gourmande. Encore une belle réussite avec 500 
marcheurs venus arpenter nos jolis coteaux. Parcours, repas et 
ambiance étaient au rendez-vous. De très beaux moments de partages 
tout au long de la soirée.  

Maintenant nous vous attendons le jeudi 13 juillet pour notre 1ère  
Floira’bière composée de 6 Brasseurs et 3 Groupes de musique, avec 
restauration rapide sur place. L’entrée est GRATUITE. 
Sans oublier notre éternelle Eclade de moule le lundi 14 août avec 
Bandas, DJ, feu d’artifice et toute notre équipe de joyeux lurons du 
comité des fêtes. 

Nous avons également participé à l’organisation de la Fête de voisins 
qui s’est déroulé vendredi 26 mai en fournissant tables, bancs, 
barbecue ainsi que l’apéritif dans chaque village. 
La convivialité et la bonne humeur étaient omniprésents aussi bien à 
Fiolle, Mageloup et Saint Romain. 
 

Je tiens à remercier du fond du cœur toute l’équipe du comité des 
fêtes sans qui, toutes nos manifestations ne pourraient voir le jour. 
MERCI les p’tits loups 

La Présidente, Alexia VALLEE 
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8 mai 2023 --------------------------------------------------------------- 
Avec la participation de la fanfare Saint-Fortaise, la cérémonie 

s'est déroulée en présence du Lieutenant des pompiers David 

BENEST de la caserne de Saint-Fort-sur-Gironde, de Malika 

SICARD, jeune réserviste de l'armée de l'air, des élus et de 

plusieurs floiracaises et Floiracais. 

Pour remplacer M. CHEVREUX, convalescent, c'est Sylvie 
LAUMONIER, qui, après avoir suivi la formation nécessaire, était 
notre porte drapeau. 

 Allocution, dépôt de gerbe se sont suivis. La cérémonie s'est 
terminée par le pot de l'amitié, sous un beau soleil. 

 

 

 

ACCA Floirac ------------------------------------------------------------- 
Amis chasseurs, Amis Floiracais, Bonjour 
 

Notre assemblée générale s'est tenue le vendredi 30 juin 2023 à 20h30 à la salle communale de 
Floirac. 
 
Comme d'habitude dans la bonne humeur. Après avoir abordé différents sujets, nous votons le 
conseil d'administration dans son intégralité. Après résultat sont élus :  

 Christophe Renaud (Président),  

 Bernard Renaud  (Vice-Président),  

 Jean-luc Pelletier (Trésorier),  

 Loïc Belis (Secrétaire),  

 Olivier Belon (Trésorier adjoint),  
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 Morand Gilles (Secrétaire adjoint),  

 Musseau Bruno (Membre),  

 Vallee Michel (Membre),  

 Rocheteau Corentin (Membre). 
 

L'ACCA de Floirac souhaite la bien venu à ses nouveaux candidats élus : Mr Morand Gilles Mr 
Rocheteau Corentin. 
 

Notre Ball-trap annuel aura lieu le 2 et 3 Septembre2023 pour la 14ème Edition. 
La vente des cartes de chasse aura lieu à la cabane de chasse le samedi 9 Septembre 2023  de 14h00 
à 16 h00. 
 

Pour tout renseignement, le Président, Christophe RENAUD 06 89 49 07 08. 

MAM : La Maison des Loulous --------------------------------------- 
C’est l’été, on profite des sorties extérieures organisées par le relais APE Epargnes : Ferme 

pédagogique de la Cressonnière et les Ecuries GP à Epargnes. Les loulous ont adoré. 

 

 
 

  
 
Nos petites plantations de fraises pour les gourmands  
 
N’hésitez pas à contacter Karine, Sylvie et Catherine, assistantes 
maternelles agréées. 
9 rue des Marronniers 17120 FLOIRAC  
Tél : 05 46 94 83 48  
Lamaisondesloulous@outlook.fr 

 

 

  

mailto:Lamaisondesloulous@outlook.fr
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Atelier de généalogie de Floirac et Mortagne ------------------- 

1843 : tragédie à Saint-Romain ! 

Notre Saint-Romain n’a pas que Jacques Dufilho et sa vigne1 comme seul titre de gloire ! D’autres 
évènements notables s’y sont déroulés, qui méritent de rester dans la mémoire collective. 

Par exemple, transportons-nous au dimanche 14 janvier 1843. Sur la rive gauche de la Gironde, dans 
la rade devant le petit port de Richard, est mouillé le trois-mâts bordelais L’Edouard. Son capitaine, 
Jules Elie Julian, attend depuis plusieurs jours le vent favorable qui lui permettra de sortir de 
l’estuaire et de prendre la route pour sa destination : Santiago de Cuba. Il décide de faire une équipée 
à terre avec son canot pour chercher des vivres frais. 

Pour le retour à bord, en fin de journée, ils sont huit dans le canot : le capitaine, son second nommé 
Vidal, quatre hommes d’équipage aux avirons et deux passagers. 

Seulement, entre-temps, les conditions météorologiques ont bien changé et sont devenues bien 
moins « maniables », comme disent les gens de mer ! Mais laissons la parole à un des membres de 
cette expédition2 : 

 

« Je soussigné déclare être parti de Richard, côte du Médoc, où nous étions allés faire des vivres avec 
le capitaine, quatre matelots et deux passagers. Après avoir fait nos vivres, nous quittâmes Richard 
pour nous rendre à bord du navire, mais le vent et le courant étaient si forts qu’ils nous firent manquer 
le bâtiment. Nous cherchâmes à attraper le brick Le Melchior, ce qui nous fut impossible, le vent qui 
redoublait nous entrainait toujours au large. 

 

Voyant que loin de gagner, nous perdions toujours et que la nuit s’avançait, nous décidâmes d’un 
commun accord de relâcher sur la côte de Saintonge et aussitôt nous laissâmes arriver. Nous avions 

                                                           
1
 Allusion au film « La vigne à Saint Romain » de Jean Pradinas, avec Jacques Dufilho en vedette, sorti en 1978 et tourné à Saint-

Romain-sur-Gironde. 
2
 Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal de Saint-Romain-de-Beaumont, le 15 janvier 1843. 
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bien traversé, n’ayant perdu qu’un aviron, mais lorsque nous arrivâmes à cinquante brasses de la 
côte3, le canot chavira. 

Je gagnai la terre à la nage, où en arrivant je trouvai le passager M. Mounissens noyé sur la côte et un 
autre passager sauvé. Après avoir resté sur la plage pour voir s’il y en paraissait quel qu’autre au 
rivage, je ne vis personne, ni canot. Je courus à une maison voisine que je croyais habitée pour 
demander du secours, je n’y trouvai personne. Alors mes forces m’abandonnèrent et je ne vis plus rien 
qu’un instant après des gens qui venaient à notre secours et qui me transportèrent au bourg où on me 
prodigua tous les soins nécessaires, ainsi qu’au passager M. Roux. Les autres n’avaient pas encore 
paru, ni le canot non plus. Lorsque je fus revenu à moi, j’envoyai à la recherche des malheureux. On ne 
vit personne que le passager mort qui était venu à la côte avec moi. Je le fis amarrer de manière que 
la marée ne l’emporte pas pour pouvoir lui donner le lendemain ce qui lui était dû concernant sa 
dernière demeure. M. Vidal ». 

 

Sans conteste, ce coup de vent d’ouest hivernal était violent et avait balayé comme un fétu le canot 
de notre équipage, entraîné dans une traversée nocturne involontaire d’une quinzaine de 
kilomètres ! Le vent se combinant aux courants de l’estuaire, nul doute qu’un fort clapot ait pu se 
lever, avec des déferlantes capables de faire chavirer le canot aux abords du littoral saintongeais.  

Dès le 15 janvier, le jour venu, après que Vidal eut livré son poignant témoignage ci-dessus, on 
retrouva le corps sans vie du capitaine Julian sur le rivage de Saint-Romain. Aucune trace, en 
revanche, des quatre malheureux matelots : le registre de l’Etat Civil de la commune de Saint-Romain 
ne mentionne que les deux décès de M. Mounissens et M. Julian. Le bilan du naufrage se monte donc 
à deux décès avérés, quatre disparus et seulement deux survivants : MM. Simon Roux (boulanger, 23 
ans) et Vidal (second capitaine, 32 ans). 

 

Le capitaine Jules Julian était largement connu et très estimé sur la place de Bordeaux où il était né 
en 1804 et s’était marié en 1841. Quelques années auparavant, il s’était distingué en sauvant d’une 
attaque de "sauvages" les rescapés du naufrage de son navire le Courrier de la Vera Cruz, jeté par une 
tempête sur les côtes de Floride. La nouvelle de son tragique décès causa grand bruit et forte 
émotion dans la capitale girondine. Dès le 17 janvier, deux personnes furent déléguées par sa famille 
pour aller à Saint-Romain chercher la dépouille du capitaine, qui fut inhumé le 22 janvier après des 
discours élogieux, en présence de quelques 700 personnes dont de nombreuses personnalités 
locales. 

 

Il est difficile de savoir où exactement ont été jetés à la côte les malheureux naufragés – ils n’ont 
assurément pas eu le choix de leur endroit d’atterrissage ! La seule information sur le lieu des décès 
donnée par les actes rédigés à Saint-Romain est assez vague, comme : « …noyé en la commune de St 
Romain au rivage de la mer4 ».  

Si on consulte la carte d’état-major de Saint-Romain à cette époque5, on reconnaît facilement la 
plaine marécageuse qui s’étend entre le coteau où s’abrite le bourg de Saint-Romain et la rive de la 
Gironde. Ce marais est traversé par deux étiers à peu près parallèles et distants d’environ un 
kilomètre, où le canot n’a visiblement pas eu la chance de pouvoir entrer s’abriter :  

                                                           
3
 Environ 80 mètres. 

4
 Acte de décès de Pierre Mounissens, 15 janvier 1843, Etat civil de Saint-Romain de Beaumont, 1845, Archives Départementales de 

la Gironde, collection communale. 
5
 Site internet de l’IGN : geoportail.gouv.fr, carte de l’Etat-Major (1820-1866). 
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le Chenal de Mouillebarbe, au nom 
énigmatique bien évocateur d’un 
naufrage, et le Chenal du Port 
Neuf, bordé d’un chemin qui 
aboutit au hameau de Beaumont : 
ce second toponyme nous indique 
qu’à coup sûr, un "port" a bel et 
bien existé jadis à Saint-Romain, 
sans doute simple abri le long de 
ce chenal comme c’est encore le 
cas pour de multiples localités de 
la rive saintongeaise de la 
Gironde ! Et il y a certainement 
même eu un "Vieux port" 
précédant le "Port neuf" : où se 
trouvaient-ils exactement ?  

Quand et pourquoi ces "ports" ont-ils disparu, coupant court à la vocation maritime certaine de Saint-
Romain-de-Beaumont ? Voilà qui donnera du travail de recherche à tous les archéologues et 
historiens qui voudront s’y intéresser ! 

Jean-Pierre Boulesteix (Cozes) et ses amis de l’atelier de généalogie de Floirac et Mortagne, auteurs 
de cette chronique de 1843, tiennent à remercier les personnes qui les ont aidés dans la recherche de 
leur documentation, et notamment : MM. Hector Mossant, Guy Landry, Mme Josette Riffaud, maire 
de la commune de Saint-Romain sur Gironde de 2006 à 2017. Parmi les sources les plus utiles, citons : 
la revue Les carnets Médulliens N°62, le forum du site généalogique Geneanet (notamment Mme 
Annie Bonnafous) et le site Gallica de la BNF. 
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Un peu de détente 

Histoires de rire -------------------------------------------------------- 

Billet d'humour de Jean D'ORMESSON. Et hommage à la langue française ! 
 
Que vous soyez fier comme un coq 
Fort comme un bœuf 
Têtu comme un âne 
Malin comme un singe 
Ou simplement un chaud lapin 
Vous êtes tous, un jour ou l'autre 
Devenu chèvre pour une caille aux yeux de biche 
Vous arrivez à votre premier rendez-vous 
Fier comme un paon 
Et frais comme un gardon 
Et là ... Pas un chat ! 
Vous faites le pied de grue 
Vous demandant si cette bécasse vous a réellement 
posé un lapin 
Il y a anguille sous roche 
Et pourtant le bouc émissaire qui vous a obtenu ce 
rancard 
La tête de linotte avec qui vous êtes copain comme 
cochon 
Vous l'a certifié 
Cette poule a du chien 
Une vraie panthère ! 
C'est sûr, vous serez un crapaud mort d'amour 
Mais tout de même, elle vous traite comme un chien 
Vous êtes prêt à gueuler comme un putois 
Quand finalement la fine mouche arrive 
Bon, vous vous dites que dix minutes de retard 
Il n'y a pas de quoi casser trois pattes à un canard 
Sauf que la fameuse souris 
Malgré son cou de cygne et sa crinière de lion 
Est en fait aussi plate qu'une limande 
Myope comme une taupe 

(suite) 
 
Elle souffle comme un phoque 
Et rit comme une baleine 
Une vraie peau de vache, quoi ! 
Et vous, vous êtes fait comme un rat 
Vous roulez des yeux de merlan frit 
Vous êtes rouge comme une écrevisse 
Mais vous restez muet comme une carpe 
Elle essaie bien de vous tirer les vers du nez 
Mais vous sautez du coq à l'âne 
Et finissez par noyer le poisson 
Vous avez le cafard 
L'envie vous prend de pleurer comme un veau 
(ou de verser des larmes de crocodile, c'est selon) 
Vous finissez par prendre le taureau par les cornes 
Et vous inventer une fièvre de cheval 
Qui vous permet de filer comme un lièvre 
C'est pas que vous êtes une poule mouillée 
Vous ne voulez pas être le dindon de la farce 
Vous avez beau être doux comme un agneau 
Sous vos airs d'ours mal léché 
Faut pas vous prendre pour un pigeon 
Car vous pourriez devenir le loup dans la bergerie 
Et puis, ça aurait servi à quoi 
De se regarder comme des chiens de faïence 
Après tout, revenons à nos moutons 
Vous avez maintenant une faim de loup 
L'envie de dormir comme un loir 
Et surtout vous avez d'autres chats à fouetter. 
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Sudoku -------------------------------------------------------------------- 

 
Simple 

 

 
Moyen 

 
Difficile 

 
Diabolique 

 

 
Pour le fun … Démoniaque 

 
(Solution en fin de journal) Pour jouer en ligne : https://www.e-sudoku.fr/jouer-sudoku-solo.php 

https://www.e-sudoku.fr/jouer-sudoku-solo.php
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Mots croisés -------------------------------------------------------------- 

 

 

solution en fin de journal) Pour jouer en ligne : https://www.20minutes.fr/services/mots-croises  

https://www.20minutes.fr/services/mots-croises
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Vos trucs et astuces ---------------------------------------------------- 

Lutter contre la sécheresse au jardin 
 

L’été, la sécheresse devient une vraie galère à cause des restrictions d’eau, il est alors judicieux de 
prévenir plutôt que de guérir. 
L’idéal est de pailler généreusement au moment de la plantation, sur 
toute la longueur du rang et pas seulement au pied. Si c’est en bac, 
c’est tout le bac qu’il faut pailler, afin de mieux contenir l’humidité. Les 
arrosages seront copieux mais espacés, une fois par semaine dans 
l’idéal. Il est important d’habituer vos plantes à aller chercher 
l’humidité en profondeur, d’où l’importance de les planter le plus 
profond possible dans la terre et surtout pas en surface parce qu’on ne 
veut pas faire un gros trou. Pourtant si vous creusez assez profond (et 
selon la taille du plan), que vous arrosez bien avant la plantation et 
après avoir paillé, vous avez déjà gagné des arrosages, car vous ne le 
ferez que lorsque ce sera nécessaire et selon la qualité de votre terre. 

 

 
N’hésitez pas non plus à mettre des récupérateurs d’eau que vous 
pouvez doubler ou tripler selon la surface de toit que vous avez. Mais 
vous pouvez aussi réutiliser l’eau de rinçage des légumes et quand vous 
attendez l’eau chaude au robinet ne laissez pas l’eau froide couler dans 
l’évier, le lavabo ou la douche, récupérez la dans un seau, une bassine… 
et arrosez vos plantes avec, vous  serez consternés de voir ce que l’on 
gaspille en attendant cette eau chaude. 
 
  

Pensez aussi à la petite faune et gardez dans un coin du jardin des zones 
enherbées et tondez votre pelouse au plus haut, les insectes vous 
remercieront. N’oubliez pas qu’ils étaient là avant nous et que la nature 
travaillait très bien avant l’arrivée de l’homme et son besoin de tout 
gérer à sa façon. On voit le résultat affligeant aujourd’hui ! Mettez aussi 
des coupelles d’eau que vous changerez souvent à cause des 
moustiques, pour les oiseaux et les petits mammifères qui souffrent eux 
aussi du manque d’eau. Merci pour eux. 
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Solutions des jeux ------------------------------------------------------ 
Simple  

 

Moyen  

 

Difficile 

 
Diabolique 

 

Démoniaque 

 

 
 

 

 



 


